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L’AMÉNAGEMENT URBAIN DE L’AVENIR :

comment cheminer vers une  cohabitation harmonieuse ?

ATELIERS

THÈME 1 - Les nouvelles contraintes qui se posent aux différents acteurs présents 

sur l’espace public et leurs impacts sur les autres – 30 minutes

L’objectif de ce thème est de faire un inventaire des obstacles et des opportunités de la 

cohabitation sur l’espace public.

Exemple :

• Faire une brève énumération des acteurs présents sur l’espace public.

• Faire une liste des obstacles qu’on retrouve typiquement à chaque étape d’un projet qui se 

déroule sur l’espace public.

• Faire une liste des opportunités qui découlent de la présence de nombreux intervenants et 

de nombreux projets visant le même espace public.
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THÈME 2 - La responsabilité particulière des municipalités en matière de 

coordination des efforts de chaque acteur – 30 minutes

L’objectif de ce thème est de déterminer le point d’équilibre entre la responsabilité des 

municipalités qui consiste à gérer l’espace public pour le citoyen VS l’obligation de livraison de 

services à ces mêmes citoyens par un ensemble d’intervenants.

Exemple :

• De nos jours, les attentes envers l’espace public sont-elles globalement « raisonnables » ?

• Les municipalités se perçoivent-elles comme des « arbitres » ou comme des « intervenants » 

(parmi d’autres) dans l’espace public ?

• Comment les municipalités peuvent-elles agir pour faciliter la réconciliation des usages et des 

attentes (bonnes pratiques à souligner) ?
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THÈME 3 - Comment chaque organisation signataire peut-elle optimiser son 

adhésion aux principes de la Déclaration et en assurer la continuité ?

L’objectif de ce thème est d’établir une liste des moyens à déployer à l’interne des organisations pour 

que ces engagements soient connus, compris et appliqués. 

Exemple : 

• Rappeler les raisons d’adhérer à ces principes : où se situe l’avantage pour l’organisation ? (le 

pourquoi)

• Établir les responsabilités dans l’organisation : quel niveau hiérarchique doit en être responsable et 

selon quelles modalités de reddition de compte ? (le qui)

• Énumérer ce qui peut être amené à changer dans les interventions d’une organisation sur l’espace 

public pour se conformer aux principes de la Déclaration. (le quoi)


